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A. CADRE INSTITUTIONNEL

1. Autorités responsables de la mise en œuvre du SCPK en République Centrafricaine

La gestion et la supervision du Système de Certification du Processus de Kimberley (SCPK)
en République Centrafricaine sont assurées par les instances suivantes :

 Comité National de Suivi du Processus de Kimberley
o Coordonnateur : Dr Jean BIANDJA
o Affiliation : Union des Sociétés Civiles des domaines Minier et Pétrolier de

Centrafrique
o Adresse : BP 26, Bangui, République Centrafricaine
o Téléphone : +236 75502394
o Email : biandja@hotmail.com.

 Secrétariat Permanent du Processus de Kimberley
o Secrétaire Permanent, Point Focal : Luc Florentin Simplice BROSSENI

YALI
o Adresse : BP 26, Bangui, République Centrafricaine
o Téléphone : +236 75507097
o Email : brosseni@gmail.com

 Direction des Données et de la Certification
o Directeur : St-Cyr Dieu-Béni NGANA-DORA
o Adresse : BP 26, Bangui, République Centrafricaine
o Téléphone : +236 75039835
o Email : nganadorasaintcyr@gmail.com

2. Autorités en charge de l’importation et de l’exportation du diamant brut

La régulation et le contrôle des transactions liées à l’importation et à l’exportation de diamant
brut sont assurés par les services compétents suivants :

 Bureau d’Évaluation de Contrôle d’Or et de Diamant (BECDOR), Direction
Générale des Mines

o Expert Évaluateur Principal : Jean Baptiste PISSINGA MANDEKOUZOU
o Adresse : BP 26, Bangui, République Centrafricaine
o Téléphone : +236 75588343
o Email : jbpissinga@yahoo.com
o Expert Évaluateur : Bienvenu NGAISSONA
o Adresse : BP 26, Bangui, République Centrafricaine
o Téléphone : +236 75051034
o Email : ngaissonab@yahoo.fr

 Recettes des Douanes de l’Aéroport Bangui M’poko
o Inspecteur des Douanes : Bienvenu Ferdinand MOBOYE
o Adresse : BP 425, Bangui, République Centrafricaine
o Inspecteur des Douanes : Roger Philippe KIDA
o Adresse : BP 425, Bangui, République Centrafricaine
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B. CADRE JURIDIQUE

Le nouveau Code minier centrafricain, adopté par la Loi n° 24.006 du 21 août 2024, régit
l’ensemble des activités minières en République Centrafricaine. Son décret d’application est
actuellement en cours de rédaction.

L’organisation et la collecte des diamants sont encadrées par les articles 183 à 209 de cette
loi, garantissant une gestion réglementée du secteur minier.

Création de la Police des Mines

Conformément aux dispositions de l’article 235 de la Loi n° 24.008 du 21 août 2024, la
Police des Mines a été instituée pour remplacer l’Unité Spéciale Anti-fraude (USAF).
Jusqu’à son opérationnalisation complète, le personnel de l’USAF demeure en fonction.

Placée sous la tutelle du Ministre en charge des Mines, la Police des Mines constitue un
organe de répression contre la fraude dans le secteur minier.

Sanctions applicables aux infractions minières

Les peines relatives aux infractions à la législation minière sont définies dans les articles 239
à 251 du nouveau Code minier centrafricain.

Cadre juridique de la traçabilité du diamant

Pour relever les défis liés à la chaîne de traçabilité du diamant en République Centrafricaine,
le Gouvernement a adopté un cadre juridique par le Décret n° 20.263 du 16 juillet 2020, qui
définit la création, l’organisation et le fonctionnement de cette structure.

Le Secrétariat Permanent du Processus de Kimberley, une entité administrative chargée de
la certification des diamants bruts conformément aux exigences internationales du Processus
de Kimberley, est établi sur le site duMinistère des Mines et de la Géologie (voir ici).

Il comprend :

 Un Point Focal du Processus de Kimberley (Secrétaire Permanent),
 Deux (2) Directions Centrales,
 Six (6) Services Centraux,
 Quatre (4) Divisions Régionales (nominées par Décret n° 20.345 du 28 septembre

2020),
 Douze (12) Antennes préfectorales (désignées par Arrêté n°

136/20/MMG/DIRCAB/SPPK du Ministre des Mines et de la Géologie).

Levée de la suspension du Processus de Kimberley

À la suite des crises militaro-politiques de 2013, la République Centrafricaine avait été
suspendue du Processus de Kimberley. Cette suspension a été totalement levée par décision
administrative de novembre 2024, lors de la session plénière de Dubaï, accompagnée de
recommandations pour le suivi des activités diamantaires en 2025.
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C. RÉGIME DES IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS

1. Procédure d’exportation des diamants

Chaque exportation de diamants suit une procédure rigoureuse, garantissant la traçabilité et la
conformité aux normes du Processus de Kimberley :

o Expertise et classification
o Le lot de diamants est expertisé et classifié selon la mercuriale en vigueur par

les experts du BECDOR.
o Une fiche d’expertise est établie, et les taxes de l’État sont calculées et payées.

o Documentation et traçabilité
o Prise de photos des diamants selon la classification du BECDOR.
o Scan des feuillets des bordereaux d’achat accompagnant chaque colis.
o Élaboration d’un fichier Excel répertoriant les bordereaux d’achat et/ou la

copie du registre de production.
o Production d’un rapport détaillé sur le colis (Papertrail).

o Vérification et certification
o Le Secrétariat Permanent du Processus de Kimberley (SPPK) contrôle la

conformité de la documentation.
o Si toutes les exigences sont respectées, un Certificat du Processus de

Kimberley (KPC) est délivré, conformément à l’Annexe 1 du Schéma de
Certification du Processus de Kimberley.

o Ce certificat comporte trois signatures :
 Le Chef de service du BECDOR
 Le Représentant de la Douane
 Le Représentant du SPPK

o Emballage et transport
o Le colis est scellé dans un sachet inviolable, marqué des cachets officiels du

BECDOR et de la Douane.
o L’exportateur fournit une copie du passeport et le plan de vol de l’individu

transportant le colis vers le pays importateur.
o Le colis est escorté vers l’aéroport par des agents de l’USAF et un

représentant du BECDOR.
o Le Secrétaire du Processus de Kimberley informe le bureau du PK du pays

de destination du colis.
o Formalités à l’aéroport de Bangui M’Poko

o Un laissez-passer est délivré par le BECDOR.
o Un expert évaluateur et les éléments de l’USAF accompagnent le colis à

l’aéroport.
o La Douane vérifie les documents du colis et y appose son cachet officiel.

o Suivi des exportations
o Les dossiers d’exportation sont transmis mensuellement à l’Équipe de Suivi

du Processus de Kimberley pour une évaluation trimestrielle.

2. Procédure d’importation des diamants

La République Centrafricaine n’est généralement ni un pays importateur ni un pays de
transit pour les diamants bruts. Toutefois, la procédure applicable à l’importation est la
suivante :

o Contrôle à l’arrivée du colis
o Présentation du colis à la Douane dès son arrivée.
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o Vérification du certificat d’origine, des documents d’accompagnement et du
scellé par la Douane et l’Unité Spéciale Anti-Fraude (USAF).

o Enregistrement et traçabilité
o Enregistrement des coordonnées du certificat et de sa destination.
o Transmission des informations au Secrétariat Permanent du Processus de

Kimberley, au BECDOR, et à l’autorité d’exportation.
o Confirmation et archivage

o Classement des copies du certificat.
o Renvoi des coupons de confirmation au pays d’origine du diamant.

D. SYSTÈME DE CONTRÔLES INTERNES ET
D’AUTORÉGLEMENTATION DE L’INDUSTRIE

1. Contrôle et vérification des activités minières

Les Directions Régionales, les Services déconcentrés des Mines, ainsi que les Unités
Spéciales Anti-fraude (USAF) réalisent des visites inopinées auprès des acteurs du secteur
minier. Ces inspections visent à vérifier la conformité des documents de traçabilité
(bordereau d’achat, registre de production) et à s’assurer de la régularité des activités
minières, conformément au Code minier.

Le contrôle repose sur la déclaration des activités aux services des mines :

 Artisans miniers et coopératives minières :
o Ils possèdent un registre de production, qu’ils font régulièrement viser auprès

des services des mines.
o Toute découverte d’un diamant supérieur à 4,80 carats doit faire l’objet d’une

déclaration au service des mines de la localité.
 Collecteurs et agents collecteurs :

o Ils ont l’obligation de déclarer mensuellement leurs achats auprès du service
des mines régional.

o Pour chaque achat de diamant, le collecteur doit enregistrer la transaction dans
un bordereau composé de quatre feuillets :

 Feuillet 1 : remis au vendeur (artisan ou coopérative).
 Feuillets 2 et 3 : transmis aux services des mines.
 Feuillet 4 : conservé comme souche.

o En cas de déplacement d’un collecteur d’une région X vers une région Y, il
doit déclarer son colis auprès du service des mines le plus proche, qui le scelle
dans un sachet inviolable.

o Une fiche de transfert est délivrée par le service des mines du départ,
mentionnant le poids du colis.

o À l’arrivée, une fiche de réception est établie si le colis est ouvert et après
vérification de sa conformité.

2. Procédures de transfert et d’expertise des diamants

Les Bureaux d’Achat Import-Export et les collecteurs sont également soumis à ces
obligations :

 Pour tout transfert de diamants vers Bangui, le colis est scellé dans un sachet
inviolable et accompagné de :

o Une fiche de transfert délivrée par le service des mines du départ,
mentionnant le poids du colis.
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o Une fiche de réception délivrée au BECDOR, après vérification de la
conformité du colis à l’arrivée.

À Bangui, après vérification de l’authenticité du colis et des documents, le BECDOR établit
un procès-verbal de réception.

Les diamants jugés non conformes sont saisis par l’USAF et transmis à la Commission de
saisie, conformément :

 À l’article 175, alinéa 6 du Code minier.
 À l’article 281 du Décret d’application du Code minier.

3. Certification et exportation des diamants

Après validation des documents, les informations du colis sont transmises au BECDOR et au
Secrétariat du Processus de Kimberley (SPPK). Ensuite :

 Le colis est expertisé et classifié par les experts du BECDOR, selon lamercuriale en
vigueur.

 Des photos du colis sont prises.
 L’exportateur fournit :

o Un fichier Excel contenant le relevé des bordereaux ou du registre de
production.

o Les scans des bordereaux d’achat.

Le SPPK procède alors à la vérification de tous les documents, délivre le Certificat du
Processus de Kimberley (KPC) et rend compte auMonitoring Team RCA.

Le KPC est signé par trois représentants :

 Chef de service du BECDOR
 Douane
 SPPK

Le colis est ensuite :

 Scellé avec les sceaux de la Douane et du BECDOR.
 Un laissé-passer est délivré, puis le colis est escorté par les éléments de l’USAF

jusqu’à l’aéroport.
 Après vérification par la Douane, il est remis au propriétaire pour exportation.

E. STATISTIQUES

En 2024, la République Centrafricaine a exporté un total de 112 807,10 carats de diamants
bruts, représentant une valeur de 12 849 905,50 USD.

Durant cette année, 14 certificats du Processus de Kimberley (PK) ont été délivrés.
L’exportation a été assurée par :

 4 bureaux d’achat Import-Export
 3 coopératives minières
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Par ailleurs, l’effectif des acteurs miniers en 2024 est estimé à :

 219 collecteurs d’or et de diamant.
 1 172 artisans miniers répartis dans les 8 zones conformes.

F. VISITES ET MISSIONS D’EXAMEN DU PROCESSUS DE KIMBERLEY

La mission d’examen du Processus de Kimberley en République Centrafricaine s’est
déroulée du 9 au 15 septembre 2024. Cette mission a réuni divers représentants d’États et
observateurs internationaux.

Participants à la mission

 Représentants des États :
o Angola : 3 membres
o Afrique du Sud : 3 membres
o Cameroun : 2 membres
o République du Congo : 2 membres
o Fédération de Russie : 3 membres

 Observateurs internationaux :
o Association des Pays Africains Producteurs de Diamants (ADPA) : 1

membre
o Conseil Mondial du Diamant : 2 membres
o Coalition de la Société Civile (CSC) : 2 membres

La mise en œuvres des recommandations de la Mission d’Examen sont résumés dans le
tableau ci-dessous:

Catégorie Recommandation État de mise en œuvre Éléments de
vérification

Taux
d'exécution

Sécuritaire Déploiement des
USAF

Le décret fixant
l'organisation et le
fonctionnement de la
Police des Mines est en
cours. Processus de
recrutement et
formation des agents en
cours.

Décret 25.030 du 05
février 2025,
conformément à la
Loi 24.008 du 21
août 2024 portant
Code Minier.

50%

Cadre
Institutionnel

Consolidation et
validation du
Manuel de
Procédure

Un comité de travail
rédige le projet de
manuel, mais sa
validation dépend du
décret d'application du
Code Minier.

Activités prolongées
du comité chargé de
préparer la Mission
de Review du PK.

75%

Décret
d'application du
Code Minier

Travaux en cours.
Premier projet fini, mais
nécessitant un soutien
technique pour finaliser
les annexes.

Document de projet
pour financement
additionnel attendu
en avril 2025.

40%

Contrôle
interne

Établir une feuille
de route

Feuille de route
finalisée avec 5 axes

Liste des bureaux
d'achat identifiée et
projet de retrait de

100%
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stratégiques identifiés. licences en cours.

Contrôle
supplémentaire

Renforcer les
capacités
logistiques et
financières de
l'USAF

En attente de mise en
œuvre complète. Des
unités mobiles et des
postes additionnels ont
été créés à la frontière.

Arrêté du ministre
créant ces structures. 30%

Statistiques

Modernisation du
Cadastre Minier

Accord de don de la
Banque Mondiale en
cours de signature.

Draft de l'accord de
don préparé. 50%

Réconciliation des
données

Le BECDOR et le
SPPK finalisent la
réconciliation des
données pour 2024.

Rapport de mission
en cours. 70%

Importation et
Exportation

Numériser les
documents

Les bordereaux d'achat
et de vente sont
systématiquement
scannés par le SPPK.

Base de données des
bordereaux. 100%

Poursuivre le
système de
traçabilité

Mis en œuvre en
permanence.

Utilisation continue
du système actuel. 100%

Valorisation
Rendre
opérationnel
CATAGEM

Projet de statuts sur la
table du gouvernement
pour décision finale.

Aucun élément de
vérification
mentionné.

25%

1. Engagement international dans le Processus de Kimberley

Le Secrétariat Permanent du Processus de Kimberley (SPPK-RCA) a pris part :

 À l’intersession du Processus de Kimberley.
 À la session plénière du Processus de Kimberley, tenue à Dubaï (Émirats Arabes

Unis).

2. Missions nationales organisées par le Comité National de Suivi (CNS-PK)

Au niveau national, plusieurs missions ont été menées à l’intérieur du pays, sous la
coordination du Comité National de Suivi du Processus de Kimberley (CNS-PK),
notamment :

 Organisation et suivi des réunions trimestrielles des Comités Locaux de Suivi
(CLS) dans les zones conformes.

 Missions préparatoires pour la mission d’examen du Processus de Kimberley en
République Centrafricaine.

3. Coordination du dialogue et de l’assistance technique et financière

Dans le cadre de la coordination de l’assistance technique et financière des partenaires et
de la promotion du dialogue politique sur le développement du secteur minier centrafricain,
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un Comité Technique de Réflexion et d’Échange (CTRE) sur le secteur extractif a été
créé par arrêté n° 059/20/MMG/DIRCAB/CMM du 29 avril 2020.

Ce comité est supervisé par leMinistre des Mines et de la Géologie et dispose d’un Comité
de pilotage, composé de :

 Ambassadeurs
 Partenaires techniques et financiers
 Organismes spécialisés
 Représentants de la MINUSCA

G. INFRACTIONS ET COOPÉRATION EN MATIÈRE D’EXÉCUTION

La fraude et la contrebande constituaient un défi majeur pour les zones de production, en
particulier celles qui étaient non conformes. Ces pratiques compromettaient la traçabilité des
diamants et la régulation du secteur minier.

Toutefois, avec la levée des sanctions et le renforcement des Unités Spéciales Anti-fraude
(USAF), une maîtrise accrue du contrôle est désormais envisagée. Ces mesures visent à
garantir un suivi efficace et rigoureux de l’ensemble de la production dans les zones
précédemment non conformes, notamment celles situées à l’Est de la République
Centrafricaine.

Grâce à ces efforts, les autorités espèrent réduire considérablement les risques de fraude,
renforcer le Processus de Kimberley et assurer une régulation optimale du secteur minier
centrafricain.

H. DIVERS

En 2023, les efforts de sensibilisation sur le terrain dans les zones vertes et les zones
prioritaires du Secrétariat Permanent du Processus de Kimberley (SPPK) ont permis
d’atteindre 6 401 exploitants, répartis sur 68 chantiers miniers cartographiés dans les zones
conformes et prioritaires.

ANNEXE
STATISTIQUE D’EXPORTATION DE DIAMANT BRUTS 2023

N° Exportateur Entité Poids en
Carats

Valeurs en
Dollars DESTINAT°

PAS D'EXPORTATION

001 C.C.O BAIE 17.949,78 2.128.645,40 EAU

002 LANDSEA TRADE CAR BAIE 229,08 $73.191,29 EAU

Total 1er Trimestre 2024 18.178,86 $2.201.836,69

003 C.C.O BAIE 22.025,29 2.335.954,22 EAU

004 YOBE COOP 108,46 $25.468,66 EAU

005 LANDSEA TRADE CAR BAIE 995,02 $136.073,23 EAU

006 C.C.O BAIE 13.564,55 2.007.126,05 EAU

PAS D'EXPORTATION
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Total 2ème Trimestre 2024 36.693,32 $4.504.622,16

007 CODICA COOP 14,06 $3.185,60 EAU

008 COOPRATIVE MINIERE PENIEL COOP 9,74 $2.756,96 EAU

009 C.C.O BAIE 22.528,60 2.364.125,32 EAU

PAS D'EXPORTATION

010 C.C.O BAIE 9.961,43 1.241.481,98 EAU

011 CODICA COOP 275,25 $27.998,16 EAU

Total 3ème Trimestre 2024 32.789,08 $3.639.548,02

012 VOGUEROC BAIE 1.431,71 $264.410,94 EAU

013 C.C.O BAIE 21.624,26 1.849.355,41 EAU

014 SUD AZUR BAIE 2.089,87 $390.132,28 EAU

Total 4ème Trimestre 2024 25.145,84 $2.503.898,63

TOTAL 112.807,10 12.849.905,50

BAIE : Bureau Achat Import-Export

STATISTIQUE DE PRODUCTION ET D’EXPORTATION DE DIAMANT BRUTS DE 2016 A 2024

NB : Des corrections sont faites sur la production de 2020, après réconciliation des données
*Une partie des stocks piles de 2013 à 2015 a été exporté en 2018, soit 61 559,41 carats pour une
valeur de 5 573 321.79 USD.

RESUME DES NOMBRES DE CERTIFICATS DELIVRES A L’EXPORTATION DE 2016 A 2024

NOMBRES DE KPC
PÉRIODE IMPORT EXPORT TOTAL
2024 0 14 14
2023 1 31 32
2022 0 31 31
2021 0 18 18
2020 0 13 13
2019 0 29 29
2018 0 32 32
2017 0 18 18
2016 0 4 4
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L’augmentation du volume des exportations au premier semestre 2018, s’explique par
l’autorisation d’exportation de 61 559.41 carats des stocks piles des périodes de sanction
allant du second semestre 2013 à 2015, après l’audit Forensic.
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